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Monsieur le Conseiller fédéral

Hans-Rudolf Merz

Administration fédérale des finances

Service juridique

Bernerhof

3003 Berne

Berne, le 10 novembre 2009

Loi fédérale sur la garantie des dépôts bancaires. Consultation

Monsieur le Conseiller fédéral,

Mesdames et Messieurs

Nous vous remercions de nous donner la possibilité de nous prononcer sur ce projet et c’est bien volontiers que nous vous faisons parvenir notre avis.

1. Considérations générales

Le maximum acceptable

Le projet présenté est pour nous le maximum acceptable dans une pesée d’intérêts entre la garantie des dépôts pour les épargnants et le soutien aux banques. En effet, relever encore davantage la limite du Fonds de garantie des dépôts (FGD) et/ou ancrer dans la loi une garantie de la Confédération irait trop loin pour deux raisons : primo, cela encouragerait à nouveau la prise de risques trop élevée des banques vu les importantes garanties de droit public qui leur sont accordées ; secundo, cela serait contraire à l’égalité de traitement avec d’autres secteurs économiques qui ne bénéficient pratiquement d’aucun soutien étatique en cas de graves difficultés économiques.

Oui à l’ancrage définitif dans la loi des dispositions d’urgence

Nous saluons le fait d’ancrer définitivement dans la loi les dispositions d’urgence, tout en les complétant, visant à protéger les déposants. Nous approuvons l’ancrage dans la loi d’un système de financement ex ante car, dans le système ex post, l’obligation faite aux banques de verser des contributions a posteriori prive le marché de liquidités, ce qui va aggraver la situation en cas de grave crise du crédit comme celle que l’on vient de connaître.

Il est vrai aussi que la limite supérieure du système rehaussée à 6 milliards de francs reste trop basse pour surmonter une crise de grande ampleur avec l’effondrement simultané de plusieurs banques de moyenne importance ou d’une grande banque. C’est pourquoi, nous accueillons favorablement le relèvement de cette limite à 9,75 milliards de francs avec la constitution du Fonds de garantie des dépôts (FGD). Mais c’est le maximum acceptable, déjà élevé en comparaison internationale.

Le système de contribution actuel doit aussi être revu puisque il ne tient pas compte du risque propre à la banque et il incite par conséquent les banques à prendre davantage de risques puisque les dépôts sont de toute façon garantis sans qu’il ne leur en coûte plus cher. Les déposants peuvent donc chercher les rendements les plus élevés sans risque et sans se soucier du risque propre à la banque, comme il ressort du rapport explicatif, p 9.

Non à une garantie de la Confédération

De façon générale, nous approuvons la réglementation proposée qui repose sur un système de garantie à deux niveaux mais nous rejetons une garantie de la Confédération et nous nous prononçons pour une avance. Le système mis en place avec une avance de la Confédération suffit à notre avis à éviter des retraits massifs en cas de crise grave du système bancaire.

Nous approuvons aussi l’inscription dans le droit permanent des nouveautés adoptées en 2008 et valables jusqu’à fin 2010.

2. Réponse aux points soulevés

1. 
Jugez-vous que le montant du fonds de garantie des dépôts est approprié ?

Oui, ce montant est approprié au vu de la construction d’un système de garantie des dépôts à deux niveaux qui prévoit, en cas d’épuisement du fonds une avance ou une garantie de la Confédération. Sans ce deuxième niveau, le montant de 9,75 milliards de francs pourrait s’avérer être insuffisant en cas de grave crise du système bancaire et du crédit comme celle que l’on vient de connaître. En effet, comme l’indique le rapport explicatif en page 15, il restera encore cinq banques détenant chacune des dépôts garantis excédant ce montant.

Il faut toutefois relever que le montant du FGD dépasse d’environ 50% celui actuellement mis à disposition et qu’il est très élevé en comparaison internationale, même si on peut le justifier par l’importance du secteur bancaire dans l’économie suisse. Ce montant qui correspond à  3% de la somme des dépôts garantis de toutes les banques ne doit donc en tout cas pas être encore augmenté. D’autant plus qu’un montant plus élevé pourrait encourager de façon exagérée la prise de risque et aurait comme désavantage de réduire les fonds propres des banques. 

Il est aussi fondamental dans la construction du système que si l’on devait recourir à la Confédération, cette dernière soit remboursée pour les avances ou les garanties qu’elle octroierait. Il va aussi de soi que tant l’avance que la garantie de la Confédération ne sont destinées qu’à financer uniquement des prestations en faveur des déposants et non le maintien de services bancaires.

2. 
Etes-vous d’accord avec les modalités de constitution du fonds (deux tiers au moyen de contributions, un tiers au moyen d’actifs mis en gage) ? 

Nous sommes d’accord avec ces modalités mais pas avec le rythme prévu de constitution du fonds reposant sur des contributions des banques, à raison de 4% du montant qu’il leur incombe de verser pour constituer le capital-cible à hauteur de ses deux tiers. En d’autres termes, il faudra plus de vingt ans pour constituer le FGD, ce qui est beaucoup trop long. Nous demandons donc un rythme plus rapide pour constituer le FGD en dix ans au maximum.

3. 
Quelle solution privilégiez-vous ? Une avance ou une garantie de la Confédération ?

Nous sommes pour une avance de la Confédération. En effet, en raison de l’obligation faite aux banques de disposer d’actifs situés en Suisse à hauteur de 125% de leurs dépôts privilégiés, une garantie de la Confédération serait contre-indiquée. Une avance peut par contre être nécessaire pour palier éventuellement à un manque de liquidité au moment où il s’agit de rembourser les déposants. De façon générale, une garantie de la Confédération déresponsabiliserait le secteur bancaire et encouragerait à nouveau la prise de risques inconsidérés et il n’y a pas de raison que le contribuable doive passer à la caisse. Cela serait aussi choquant d’accorder une garantie dans une économie de marché au seul sectaire bancaire, celui qui, de surcroît, est à l’origine de la crise économique que nous connaissons par une politique de risques inconsidérés et une politique de rémunération de ses cadres choquante.

4. 
L’avance ou la garantie de la Confédération doivent-elles être limitées ?

Oui, autrement on donne l’impression que la Confédération volera au secours des banques dans chaque cas, indépendamment des sommes en question. Nous ne sommes pas pour que l’avance de la Confédération puisse aussi être utilisée pour indemniser les déposants d’une banque cantonale bénéficiant d’une garantie du canton propriétaire. Ce sont aux cantons respectifs dans ces cas-là d’avancer l’argent nécessaire pour indemniser les déposants avant l’issue de la procédure de faillite, si tel est leur souhait.

5. 
Jugez-vous correct que la Confédération soit rémunérée pour l’avance ou la garantie octroyée ?

Oui, ce n’est pas l’argent du contribuable qui doit être utilisé pour l’avance ou la garantie octroyée mais, comme cela est prévu,  par le prélèvement de la Confédération auprès du FGD d’une prime répercutée sur les banques. 

En vous remerciant de bien vouloir tenir compte de notre avis, nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de notre considération distinguée.


Martin Flügel
 Denis Torche


Président
 Secrétaire central
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